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PROCES-VERBlIL DE L'ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE DES COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE S 1S

A PARIS 15ème, 11 BIS RUE SEXTIUS MICHEL

TENÛE LE 24 AVRIL 1984

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT QUATRE
et le Vingt quatre avril 1984

Les copropriétaires de l'immeuble sis à PARIS 15ème,
11 Bis Rue Sextius Michel,

Se sont .réunis en Assemblée Générale Ordinaire aU
Cabinet HABERT,' 23 Rue JJ Rousseau, suivant convocation par lettre
recommandée en date du 5 A,vril 1984.

La feuille de présence fait appara1tre que ~~-\'\ (1).
copropri~tair~s su, d~x (10) sont présents ou représentés réunissant
~~\- û.f\\ Sn'f~.\\te J.".~ /1. 000 èmes généraux. .

Il est alors passé à l'examen des questions figurant à
l'ordre qu jour:

1.- constitution du bureau

sont nommés:

- Scrutateur

1~ ~/M~

I)Ad~ J~'~3'

?~m ~JeJ.

. - Président

- Secrétaire

M. HABERT remet aU bureau de l'Assemblée la feuille de
présence, les récépissés d'envoi recommandé des convocations.

M. le Président constate que l'Assemblée a été réguliè-
rement convoquée et peut délibérer.

2.~ examen et approbation des comptes de l'exercice
1982/1983.-

Les comptes sont approuvés par ~~t c.J""'\- &~~\...e.. ci"-A
/1. 000 èmes.
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3.- quitus au syndic de sa gestion.-

Quitus est aC'cordé au syndic Par ~ft Û(è" \ &-:'~'i.(b.5\ k cL...x
/1. 000 ème s .

4.- renouvellemer.t des fonctions du syndic.-

\ ,Le mandat de Monsieur HABERT est renouvelé par ~~ CJ<.~\
'bV~~"~ M /1.000 èmes.

5.~ fixation du budget 1983/1984.-

Le budget 1983/1984 est fixé à la somme de

~~~ .A-A.-~dA -1-. -

et voté par ~rj- CQi\~ ~)CQi\~~ d:x /1.000 èmes.
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6,- installation d'un ascenseur,-

? A.~ !J~ .--fÇ 1)/ N° .J-..

. 1..L~ ~~ .;J</JND

VdcJ ~ lk f1d-..

?/I/~ FfkA~ f>< ~ Id-,

~~#>Jtt (~)
1t?~~ /)l'~~.~ (av/?~ .

(~j .
, , /

~~ ~ ?f)~~ ~- ~
-I~;;?~,' '

Ï\~~A /VV~ ,J~ /M ~ ~IAU . --} ! .?/ / /

t:W~ I~ H <ho ~~j~v'<-
/' /'

J /' ~,tM-J~J/<- daM~ ~

f~/t; ~~.~-

Rien n'étant plus à l'ordre du jour, la séance est

levée à .-A1/ :lL heures, ,

. De tout ce que dessu,sil a été dresséle présent
procès-verbal,

Le Président Le Scrutat.eur Le Secrétaire
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